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REF
MOD_2026070

LIEU
Dendreo Live

DATE et HEURE
18 septembre 2026
de 09h00 à 13h00

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES
À l'issue de cette formation, chaque participant sera en mesure de :
 

• Identifier les situations dans lesquelles recourir à l'instruction conventionnelle 
ou à l'expertise conventionnelle

• Sécuriser juridiquement la mise en œuvre (délais, prescription, articulation 
procédurale)

• Rédiger une convention d'instruction conventionnelle conforme et efficace
• Construire un argumentaire pour convaincre client et confrère
• Intégrer l'outil dans une stratégie économique de cabinet

DESCRIPTION / CONTENU
09h00 - 09h05 : Introduction et alignement des objectifs
 
Accueil des participants et présentations
 
09h05 - 09h20 - Module 1 : Introduction et cadre juridique
 

• Genèse et objectifs du décret 2025
• Place de l'instruction conventionnelle dans la procédure civile
• Présentation : mise en état conventionnelle et expertise conventionnelle
• Philosophie générale : contractualisation de la procédure et rôle accru des 

avocats
 
9h20 - 9h45 - Module 2 : Croisement avec la procédure civile
 

• Effets sur les délais de prescription et de procédure
• Interruption, suspension, aménagement : points de vigilance
• Bonnes pratiques
• Quizz

 
 
9h45 – 10h25 - Module 3 : Identification des dossiers pertinents
 
Instruction conventionnelle

• La mise en état conventionnelle n'est pas un mode amiable de règlement des 
différends !

• Les avantages : gain de temps, Sécurité Procédurale, efficacité
• Inconvénients : Freins Psychologiques : travail de la présentation aux confrères
• Quid de l'instruction conventionnelle en cause d'appel ?

 
Expertise judiciaire conventionnelle

• L'expertise judiciaire conventionnelle n'est pas un mode amiable de règlement 
des différends ! Quoique … - L'expert judiciaire et la conciliation

• Avantages : Gain de temps , Maîtrise des coûts, Confidentialité, Neutralité de 
l'expert, Efficacité

• Inconvénients : Freins Psychologiques : travail de la présentation aux confrères
– anticiper vis-à-vis des parties non assistées

• Quid de l'expertise conventionnelle en cause d'appel ?
 
10h25 – 10h40 : pause
 
10h40 - 12h00 – Module 4 : Mise en œuvre opérationnelle
 
L'instruction conventionnelle

DUREE
4 heures

PUBLIC
Avocats - contentieux

PRE-REQUIS
La formation ne nécessite aucun pré-
requis.

FORMATEUR(S)
 GUTTON Barbara Avocate 

Associée LX Riom-Clermont
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• Formalisation de la convention : clauses essentielles, points de vigilance
• Organisation du calendrier procédural
• Articulation avec la procédure judiciaire (homologation, reprise de l'instance)
• Etude de cas pratiques

 
L'expertise judiciaire conventionnelle

• Formalisation de la convention : clauses essentielles, points de vigilance
• Interruption, suspension, aménagement : points de vigilance
• Articulation avec la procédure judiciaire (homologation, reprise de l'instance)
• Etude de cas pratiques

 
12h00 – 13h00 : Questions / Réponses – partage d'expériences

METHODE PEDAGOGIQUE
La  formation est  proposée  sous  la  forme de  cours  magistral  séquencé  ponctué  de
sessions de questions/réponses, de cas pratiques issus de la pratique du formateur.

 

Les apprenants peuvent poser des questions tout au long de la formation :

• Via le chat : nos formatrices vous répondent alors en direct
• Ou en levant la main (virtuelle) : la parole vous sera donnée et la formatrice 

apportera une réponse à votre question

MOYENS ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES
Plateforme de visioconférence interactive : Dendreo Live
 
Support de formation complet (format PDF)
Modèle de convention

MODALITES D’EVALUATION
Questionnaire de positionnement et de recueil des attentes pour évaluation du niveau 
initial
Sessions de questions-réponses régulières
Mises en situation par cas pratiques
Formulaire d'auto-positionnement post-formation.

INFORMATIONS SUR L’ACCESSIBILITE
Pour tout besoin d'accompagnement ou aide spécifique lors de cette formation, notre 
responsable Qualité et Handicap se tient à votre disposition par mail : 
formation@lx.legal ou par téléphone : 01 83 90 43 67.

INFORMATIONS SUR L’ADMISSION
Inscriptions possibles jusqu'au 17 septembre 2026
 
Pour les paiements par carte bancaire, le reçu du paiement fait foi et permet une 
inscription automatique dès lors qu'effectuée dans les délais impartis. Pour les paiements 
par virement bancaire, merci de prendre en compte les délais bancaires avant validation 
de votre inscription ou de privilégier la fonctionnalité de virement instantané proposé par 
votre banque en cas d'inscription de dernière minute.
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